
Bulletin d’inscription à retourner avec votre règlement par chèque à l’ordre du  
COMITE DES FETES DE SAINT MARCEL


À l’adresse : CDF - 8 rue des Peupliers - 56140 Saint Marcel


Mail : reservationcdf.stmarcel56140@gmail.com


www.cdfstmarcel56140.fr                     Tel ( Répondeur ) : 07 69 90 64 94


NOM : ……………………………………………	 PRENOM : …………………….………………


N°PORTABLE : …………………………………	 E-MAIL : …………..………….……………….


ADRESSE : ………………………………………………………………………….…………………….


CODE POSTAL/COMMUNE : …………………………………………………………………………….


N° D’IMMATRICULATION DE MON VEHICULE : ………………………………………………………


MERCI DE JOINDRE LA COPIE RECTO/VERSO DE VOTRE PIECE D’IDENTITE (obligatoire)

Toutes ces informations sont obligatoires réglementairement.


STAND (tables et chaises non fournies) 

* EMPLACEMENT DE 2M pour 7€ : par tranche de 2m uniquement


JE RESERVE :


NOMBRE D’EMPLACEMENTS DE 2M : ……………………..…………X 7€ = …….………….…€ 


JE REGLE PAR CHEQUE UN TOTAL DE : ……………………….…………………………………€


JE M’ENGAGE A ETRE PRESENT(E) SUR PLACE DE 9H00 A 17H30


ATTESTATION SUR L’HONNEUR  

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………….. déclare

Sur l’Honneur n’avoir pas déjà participé à 2 ventes au déballage dans l’année civile et que les 
marchandises proposées à la vente sont des objets personnels et usagés.


Fait à ………………………………………………. , le ………………………………………………..


VOTRE SIGNATURE 


mailto:reservationcdf.stmarcel56140@gmail.com
http://www.cdfstmarcel56140.fr


REGLEMENT A IMPRIMER ET A SIGNER  
(joindre à votre courrier) 

Nous vous remercions pour votre demande d’inscription au Vide Grenier, organisé par le Comité des Fêtes 
de Saint Marcel, le dimanche 1er décembre 2024.


Nous vous conseillons de bien noter les informations suivantes :


- Votre inscription est définitivement validée dès réception de votre courrier (chèque, feuille d’inscription, 
carte d’identité, règlement signé) à l’adresse mentionnée.


- Vous pouvez venir avec votre/vos tables ou exposer directement sur le sol de votre emplacement.


- Pour faciliter l’organisation des emplacements, nous placerons chaque participant selon les places 
disponibles. Nous ne pouvons tenir compte des désirs de chacun.


- Les emplacements sont marqués au sol. Quand vous vous présenterez à l’accueil pour votre installation, 
il vous sera attribué un numéro correspondant à votre place ainsi qu’une enveloppe contenant le ticket 
de collation.


- Si vous avez des portants pour les vêtements, ceux-ci devront être placés impérativement à l’intérieur de 
votre stand et non sur les allées. Pensez y pour calculer le nombre d’emplacements de 2m.


- Aucun article d’exposition ne peut être accroché directement sur les murs. Vous pouvez venir avec des 
portants pour y accrocher ce que vous souhaitez exposer en vertical.


- Les objets exposés devront rester impérativement à l’intérieur des lignes de marquage au sol de votre 
stand, ceci pour des raisons de sécurité pompiers. Le service sécurité du CDF passera le long des allées 
toute la journée pour veiller à ce que cela soit appliqué par chacun. 


- Nous offrons à chaque participant payant, une collation gratuite : 1 thé ou café et 1 part de 4 quart. Il 
n’est pas interchangeable. La restauration et buvette sont ouverts de 10H00 à 17H30.


 

- Si vous le souhaitez, vous pouvez déposer vos affaires et préparer votre stand le samedi 30 novembre 

entre 16H00 et 18H00, sinon le gymnase sera ouvert le dimanche 1er décembre 2024 à partir de 6H30. 
Nous déclinons toute responsabilité de vols/casse/dégradation avant, pendant et après les horaires du 
public.


- Le vide grenier est ouvert au public à 8H00, il est important que tous les participants aient leurs stands 
prêts à recevoir dès 8H00.


- Pour les exposants qui ont une durée de déballage et d’emballage long, il est impératif de tenir compte 
des horaires du public : 8H00/17H30. La salle sera fermée à tous à partir de 18H30 le dimanche.


- Nous mettons à votre disposition un sac poubelle/stand pour nettoyer votre emplacement à votre départ. 
Merci de laisser votre place totalement propre et de déposer votre sac à l’extérieur du gymnase.


- La demande de remboursement d’une inscription est acceptée jusqu’au mardi 19 novembre 2024. Au 
delà, nous déclinerons toute demande dans ce sens.


DATE ET VOTRE SIGNATURE 


